
S 
Cm88il de wkutit4 Distr. 

GENERALE 

S/16664 
6 juillet 1984 
FRANCAIS 
QRIGXNAL t ANGLAIS 

Le message ci-joint adress6 le 2 juillet 1982 pas le Pr&sident de la 
R&publiqus islamique d’Iran au Secr&taire g&n&al en c&pnse au message de ce 
dernier an date du 29 jutn 1984 (S/L6663) t est distribu en tant que document du 
Conseil de sh.wit&, copp6 pr&wu dane le sessage du Sect&aire! gthéral. 
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Texte du message, dat4 du 2 juillet 1984, adressé au Secrétaire g8néral 
par le Presid ent de la Rhpublique islamique d’Iran 

J’accuse rtkeption de votre message concernant la cessation de l’utilisation 
d'armes chimiques dans la guerre imposée par l’Iraq B 1’Sran. 

Comme vous le savez pertiwmment, bien que le regime iraquien, violant toutes 
les ncxme6 et conventions internationales, ait massivement utilise des armes 
chimiques contre nos farces, 
lui rendre la pareille. 

la Republique islamique d’Iran n’a jamais consenti à 
La République islamique d’Iran continue h s’opposer 

vigoureusement & toute utilisation de ces armes inhumaines et en condamne 
inconditionnellement l’usage. 

Bien que le recours par l’Iraq à des armes chimrques ait éte largement 
condamne sur le plan international, le Conseil de s&curitC de l’Organisation des 
Nations Unies, goursuivant sa politique partiale et de parti pris, a d&cfdi 
d’adopter la position qu’il avait déj8 prise lors de la destruction de zones 
civiles. 11 est regrettable que cette position ait été maintenue quand l’Iraq a 
porte atteinte & la s&xrité dans le Golfe persique. 

Malgra ces tristes faits, le Gouvernement de La R&wblfque islamique deIran, 
rea~tusux des principw isl reux de prouves Ib 
~wvea~ sa bonne fix, se fBli 

ursuiv~s aa politiq tien d’arme 


